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festen Wohnsitz gebracht hat, dass für
die alten Tage des Personals gesorgt
worden ist. Ich hätte ihnen erzählen
können von Kongressen, die wir besucht
oder selber durchgeführt haben und von
der grossen Arbeit der Russenunterstützungen

und von vielem andern mehr.
Der Geschichtschreiher mag das alles
aus den Protokollen ersehen. Mir war es

mehr darum zu tun, der Rotkreuz-
gemeinde und der Direktion einige
Winke zu geben, die aus der Erfahrung
stammen, vielleicht aus einigen Erfolgen,
leider aber auch aus vielem menschlichen

Unvermögen und Irren. Möge dem
Roten Kreuz eine neue, segensreiche
Epoche erblühen!

Protection contre la guerre chimique.
La defense passive en Suisse.

Les Bases generates pour la defense
aerienne passive de la population civile,
redigees par la Commission föderale
Suisse pour la defense aerienne, constituent

une brochure qui vient de sortir de

presse.

Cet important document sur les me-
sures de sauvegarde des non-combat-
tants vient ä son heure; il contient les

prescriptions necessaires pour la defense

aerienne passive. Voici quelques extraits
de cette piece officielle qui interesseront
plus particuliöreincnt les membres de la
Croix-Rouge:

1° La defense aerienne comprend tou-
tes les mesures destinees ä soustraire les

personnes et les choses aux effets des

attaques aeriennes.

La defense aerienne active comprend
les mesures qui ont pour but de detruire
les avions ennemis ou d'entraver leur
action. Elle incombe ä l'armee, ainsi
que — le cas echeant — ä des formations
guxiliaires de caractere local placees
sous ses ordres.

Par defense aerienne passive on en-
tend les mesures destinees ä proteger le

mieux possible la population civile
cqntre les effets des attaques aerien¬

nes. Sa preparation est, en principe, du
ressort des autorites civiles.

2° II est indispensable de preparer
cette defense aerienne passive en temps
de paix, d'abord parce que les mesures
ä prendre sont nombreuses et compli-
quees, ensuile parce que, an debut d'une

guerre, le temps fait defaut pour prendre
les dispositions necessaires. La preparation

est avant tout dans l'interet des

populations civiles
3° Pour l'organisation de la defense

passive, il est fait appel au personnel
des services publics, et si celui-ci ne
suffit pas, ä des particuliers. Du personnel

feminin peut aussi etre employe ä

l'accomplissement de certaines täches.

Chacun est tenu de remplir les fonc-
tions qui lui sont confiees dans le cadre
de l'organisation de la defense passive,
ä moins qu'il ne soit empöche par
d'autres obligations publiques ou par
des raisons de sante.

4° L'etat de l'aviation permet d'entre-
prendre des attaques sur tous les points
du territoire suisse. La defense aerienne
passive s'etend done, en principe, ä tout
le territoire de la Confederation. Des

lors les mesures doivent etre prises de

facon uniforme, en tant que les circons-
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tances locales n'exigent pas des mesures
speciales.

5° En pratique, il suffit d'organiser
une defense aerienne passive pour les

localites d'une certaine importance ainsi

que pour celles qui, vu leur situation,
sont specialement exposees aux atta-
ques. II en est de meme de certains
etablissements. Pour ces localites et ces

etablissements, les dispositions ä prendre
doivent, dans l'interet general, etre pres-
crites d'une maniere obligatoire.

11° Les prescriptions que la
Confederation doit edicter porteront notam-
ment sur les objets suivants:

a) Bases de l'organisation de la defense

aerienne passive dans les cantons et
dans les communes, de meine que
dans les etablissements d'importance
particuliere;

b) service d'instruction;
c) service d'alerte, extinction des lumie-

res, camouflage;
d) amenagement et utilisation d'abris;
e) autres mesures de protection;
f) service de sante;
g) instruction de la population.

12° La Confederation organise des

cours afin d'assurer l'instruction
uniforme du personnel superieur. II y a

lieu, en particulier, de veiller ä ce que
chaque canton ait un nombre süffisant
de personnes instruites, capables d'assurer

par elles-memes l'instruction du
personnel prevu pour la defense aerienne
locale.

14° Chaque canton organise la defense

passive dans son territoire conforme-
ment aux ordonnances federates et pour-
voit ä la mise en ceuvre des mesures
de caractere local. — II nomme une
commission cantonale pour la defense
aerienne passive, chargee de la preparation

des mesures necessaires.

16° Les commissions cantonales ont
notamment pour attribution:
a) de proposer au gouvernement cantonal,

en liaison avec le commandant
de l'arrondissement territorial, les

localites et les etablissements spe-
ciaux pour lesquels il y a lieu
d'organiser la defense passive;

b) de diriger l'instruction du personnel;
c) de contröler les mesures prises par

les communes;
d) d'encourager la collaboration des or¬

ganisations de defense aerienne passive

privees.
18° Les communes doivent preparer

et executer, conformement aux
ordonnances federates et cantonales, les

mesures qui leur incombent. Lorsque
les circonstances locates le justifient,
plusieurs communes peuvent — avec le
consentement du gouvernement cantonal

— se reunir en une organisation de

defense passive commune.
20° Pour preparer les mesures, chaque

commune, de meme que chaque
association de communes, institue une
commission locale pour la defense aerienne

passive.
21° Incombent notamment aux

commissions locates:

a) la surveillance de l'instruction du

personnel;
b) la preparation des mesures locates,

tant au point de vue de l'organisation
que du materiel;

c) la surveillance de la conservation,
l'entretien et la mise ä disposition
des masques ä gaz et autres engins;

d) la cooperation avec des societes pri¬
vees: associations locates pour la
defense passive, Croix-Rouge, sama-
ritains, eclaireurs.
25° Le service d'alerte est organise

de l'acon ä ce qu'une scute centrale puisse
immediatement actionner un nombre
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süffisant d'appareils ou d'installations
d'alerte. — La centrale d'alerte de

chaque agglomeration est en communication

dirccte ou indirecte avec le
service militaire de reperage et de signali-
sation d'avions.

26° En cas de mobilisation, il est
necessaire d'organiser une police auxi-
liaire. Outre le maintien de l'ordre,
Specialemen t important lors d'un danger
aerien, la police et la police auxiliaire
ont notanunent les taches suivantes:
a) surveillance de l'extinction des lu-

mieres et mesures analogues;
b) surveillance des abris;
c) preparation et apposition d'affiches;
d) barrage d'endroits contamines par

des produits toxiques.
28° Le service de sante est organise

sous la direction de medecins speciale-
ment instruits pour le service de protection

contre les gaz.
Le personnel est choisi de preference

parmi les sainaritains et les samari-
taincs. — Le service de sante a notam-
mcnt pour tächc:
a) d'orgariiser des postes de secours, des

höpitaux et des höpitaux auxiliaires
specialeincnt amcnages pour [essoins
aux gazes;

b) de relever, transporter ct soigner les

gazes et autres blesses.

29° Le service de disinfection se compose

en premiere ligne de personnel des

services inunicipaux qualifies (service
de la voirie, etc.) assiste autant que
possible de chimistes, de pharmaciens ainsi
que du personnel auxiliaire. II lui in-
combe en particulier:
a) de determiner si des substances

toxiques ont ete employees, et les-
quelles;

b) dc detruire ces substances;
c) de desinfecter les locaux, les voies

publiques et les objets contamines.

30° Des services techniques speciaux
doivent etre crees pour des taches parti-
culieres; ils sont formes en premier lieu

par le personnel qualifie des services

municipaux, ayant a sa disposition des

auxiliaires.
Ces services ont pour taches:

a) de reparer les conduites d'eau, de gaz
et l'electricite;

b) de deblayer les rues et les batiinents;
c) de reparer les abris endommages.

36° Les mesures prevues par les
autorites ne produiront tout lour effet que
si la population, judicieusement eclairee,
appuie et complete d'elle-meme les

dispositions prises.
L'instruction dc la population doit se

faire de maniere ä exposer clairement
les dangers et la facon de les combattre
et a evilcr toule exageration et tout

manque d'objcctivite.
37° L'instruction incombe en premier

lieu aux autorites. Elles organiseront des

conferences et pourvoiront aux publications

appropriees des que le personnel
d'instruction sera forme et 1'organisation
preparee. — Les organisations privees
qui secondent les autorites dans leur
activite de vulgarisation doivent etre
soutcnues dans la mesurc du possible.

38° Les frais de la defense aerienne

passive sont ä la charge de la Confederation,

des cantons et des communes.
Si la Confederation prevoit des mesures
obligatoircs qui entrainent des frais pour
les cantons et les communes, elle doit
supporter la moitie de ces frais.

*
Ces prescriptions ont ete etudiees par

l'«Office federal pour la defense aerienne
passive», revues et completees par la
«Commission federale pour la defense
aerienne passive», et adoptees par le
Conseil federal, en date du 22 janvier
1935.


	Protection contre la guerre chimique : la défense passive en Suisse

